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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

tribunaux pour enfants
Question écrite n° 24196

Texte de la question

M. Georges Sarre appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'évolution des
moyens dont dispose la juridiction des mineurs dépendant du parquet de Paris, au regard du quasi-doublement
de la proportion des mineurs dans le nombre total de personnes mises en cause, au cours de ces dix dernières
années. Il lui demande de lui indiquer quelles mesures elle envisage de prendre en vue de renforcer en
conséquence les moyens de cette juridiction.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qu'il attache la plus haute
importance aux conditions de fonctionnement de la justice des mineurs, et qu'il lui apparaît nécessaire de
continuer à l'améliorer en lui affectant des moyens nouveaux. Entre 1995 et 1999, le nombre d'emplois
budgétaires de juges des enfants est passé de 295 à 339 (soit plus 44 emplois), ce qui représente une
augmentation de 15 % en cinq ans. Pour la juridiction des mineurs de Paris, l'analyse des charges de travail
individuelles des 13 juges pour enfants est légèrement supérieure à la moyenne nationale, au regard du nombre
de mineurs présentés (soit 86,3 pour 61,2) et du nombre de requêtes (soit 142 pour 137) par magistrat, en 1997.
En revanche, le nombre de dossiers suivis par magistrat se situe à un niveau inférieur à la moyenne nationale
(soit 541 pour 604). La situation de cette juridiction parisienne sera examinée avec attention dans le cadre des
nouvelles mesures annoncées à la suite de la réunion du conseil de sécurité intérieure du 27 janvier 1999, qui
prévoit notamment la création de 50 juges pour enfants et de 25 substituts des mineurs.
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